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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 5, après le pourcentage : 

« 55 % », 

insérer les mots : 

« ou aboutissant à 190,4 Mt éq. CO2 »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NUPES souhaite fixer un objectif de réduction des émissions de 
gaz à effet de serre pour 2030 exprimé en valeur absolue et cohérent avec le maintient de la hausse 
du réchauffement global sous 1,5°C.

L'objectif adopté au niveau européen dans le cadre du paquet "Ajustement à l'objectif 55" prévoit 
une réduction des émissions de gaz à effet de serre (EGES) de 55% sur la période 1990-2030.
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Cet objectif ne permettra pas de maintenir le réchauffement global sous 1,5°C. La France doit donc 
se fixer une trajectoire de réduction des EGES compatible avec l'accord de Paris, c'est-à-dire 
aboutissant au moins à une réduction des EGES de 65% en 2030.

En 1990, les EGES du pays s'élevaient à 544 Mt éq. CO2. Dans un but de clarté du débat public et 
afin de permettre une comparaison plus aisée avec les objectifs de la stratégie nationale bas carbone, 
nous proposons d'inscrire un objectif de réduction des EGES en valeur absolue correspondant à une 
réduction de 65% entre 1990 et 2030. Celui-ci serait ainsi de 190,4 Mt éq. CO2.


